
                            
 

Rallye « Brasserie & Choucroute » Dimanche 15 mars 2026 
 

 

Pour le deuxième rallye de l’année, Yves et Dominique REPETTO vous donnent rendez-vous le dimanche 

15 mars 2026 à partir de 9 heures à la Brasserie artisanale de Provence – Z.I. de Rousset Lieu-dit La 

Marnière 13790 ROUSSET (1
er

 rond-point à gauche en venant de Gardanne, face à l’hôtel). 

 

Un café avec viennoiseries vous sera proposé avant de partir vers 9 h 30 pour faire un petit rallye entre 

Sainte-Victoire et Sainte-Baume d’une durée de 2 h 30 à 3 heures. 

 

Au retour à la B.A.P., ceux qui le souhaitent pourront visiter la brasserie. Il s’en suivra, sur place, un repas 

choucroute incluant dessert, boissons et café. 

 

Les bulletins d’inscription avec chèque de 50 €/personne [55 € pour les extérieurs) sont à envoyer avant le 28 

février 2026 ou, au plus tard, pourront être directement remis lors de la réunion mensuelle des V.V.P. qui 

aura lieu le mardi 3 mars 2026. Pour celles et ceux qui préfèrent un paiement par virement, merci d’en 

préciser la date. 

 

 

Bulletin d’inscription à rendre avant le :                 Mardi 3 mars 2026 
 

Règlement par  chèque libellé à l’ordre de : « Les Vieux Volants de Provence », à adresser à : 

Yves & Dominique REPETTO  - Chemin de Mevouillon est – 13790 ROUSSET    

Tél : 06 03 04 85 85 / 06 32 87 02 10                                         
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Bulletin d’inscription :  RALLYE « Brasserie & choucroute »   le dimanche 15 mars 2026 

 

Monsieur, Madame :…………………………………………………………………………………….. 

 

Téléphone(s) : …………………………………………………………………………………………… 

 

AUTO :     Marque  :……………………     Type :…………………………     Année :……………… 

 

Membre et conjoint du club VVP      :……………       x 50 € par personne =     ……………………. euros 

 

Extérieurs                                           :……………       x 55 € par personne =     ……………………. euros 

 

 

Paiement  total de ……..   €  par chèque joint à l’inscription OU  par virement bancaire du …………….. 


